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ETUDIER EN SUEDE 

Enseignement supérieur : descriptif

Introduction

n système souple et adaptable en fonction des besoins de chacun, très sensible à la 

différence. 

L'éducation en Suède est sous la responsabilité des Ministères suivants: Ministère de 

l'Education et de la Science, Ministère de l'Agriculture, Ministère de l'Industrie de l'Emploi et des 

Communications et de leurs agences nationales.  

Un des principes fondamentaux du Système d'éducation Suédois est que chaque jeune et chaque 

enfant doivent avoir un accès égal à l'offre de formation sans considération de sexe, de lieu de 

résidence, et d'origine sociale.  

Les programmes et les calendriers scolaires sont définis au niveau national.  

La plupart des écoles suédoises sont gérées par les municipalités, et la majorité des enfants suivent 

leur scolarité dans un établissement situé à proximité de leur domicile. Les élèves et leurs parents ont 

néanmoins le droit de choisir une autre école municipale, ou une école privée (indépendante).  

L'école indépendante reçoit, de la part de la municipalité où l'élève est domicilié, une subvention dont 

le montant est déterminé par le nombre d'élèves qui y sont inscrits, et par leurs besoins. 

Tous les sites officiels du ministère et du gouvernement :  

http://www.regeringen.se 

L'agence nationale pour l'Education :  

http://www.skolverket.se 

L'agence nationale pour l'Enseignement Supérieur :  

U
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http://www.hsv.se 

Descriptif

La Suède compte 50 établissements d'enseignement supérieur 

 - une série d'universités, anciennes ou nouvelles, à vocation pluridisciplinaire, des institutions 

spécialisées et des collèges universitaires de plus petite envergure ayant un profil local. 

 La première université suédoise a été fondée à Uppsala en 1477.  

Toutes les universités et la plupart des institutions sont gérées par l'État.  

La Suède compte dix universités constituées de plusieurs facultés, et trois universités publiques 

spécialisées.  

La différence officielle entre une "université" et un "collège universitaire" réside dans le fait que la 

première, contrairement au second, jouit d'un droit sans restriction de décerner le grade de master et 

de docteur.  

Un collège universitaire ne décerne généralement pas de diplôme de doctorat, mais le gouvernement 

peut néanmoins décider, sur demande de l'institution, de l'autoriser à délivrer des diplômes de master 

ou de doctorat dans un domaine spécialisé de recherche  

- 6 universités d'État (Göteborg, Linkoping, Lund, Stockholm, Umeå et Uppsala).  

- 4 établissements ont obtenu un statut d'université récemment.  

- 3 universités d'État spécialisées dans la médecine, la technologie et l'agriculture.  

- 2 universités semi-privées.  

- Collèges universitaires répartis sur tout le territoire.  

- Les établissements dans le domaine des Beaux-Arts.  

- Des établissements spécialisés dans le domaine social et paramédical pour former du personnel de 

santé et des travailleurs.

Le catalogue des établissements est sur le site suivant :  

http://katalogen.sunet.se/cat/education/universities

Filières intéressantes

Les sciences de l'environnement, les énergies renouvelables, les droits de l'homme, le design 

minimaliste...  
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Organisation des cours

L'enseignement supérieur couvre le premier cycle d'études supérieures, universitaires et non 

universitaires, et le cycle post-universitaire, comprenant études et recherche.  

Les études universitaires peuvent être accomplies sous la forme de programmes d'études ou de cours 

combinés pour l'obtention d'un diplôme.  

Un système de crédits est utilisé pour indiquer l'ampleur d'un cours ou d'un programme, une semaine 

d'études à temps plein correspondant à 1 crédit.  

Un semestre compte 20 semaines. La durée d'un cours est variable, puisqu'elle représente 

généralement de 5 à 20 crédits, et une même matière peut inclure des cours totalisant jusqu'à 80 

crédits (niveaux A, B, C et D). Une attestation est délivrée à l'issue du cours.  

Chaque cours et programme s'articule autour d'un plan défini par les établissements d'enseignement 

supérieur concernés.  

Les objectifs à atteindre pour l'obtention du diplôme sont fixés dans l'ordonnance relative aux 

diplômes. L'achèvement du premier cycle d'études supérieures peut donner lieu à la délivrance de 

deux types de diplômes: des diplômes généraux (generell examen) et des diplômes professionnels 

(yrkesexamen).  

L'année universitaire est divisée en deux semestres : le semestre d'automne qui commence à la mi-

août et qui termine à la mi-janvier, le semestre de printemps enchaîne ensuite jusqu'au début juin.  

Des études à plein temps : 40 heures par semaine de travail.  

Un semaine d'études à plein temps correspond à un crédit et un semestre à 20 semaines de cours, 

donc une année universitaire d'études à plein temps correspond à 40 crédits. Mais la longueur du 

cours varie entre 5 à 20 points. Une dominante peut contenir jusqu'à 80 crédits.  

L'évaluation se fait sur quatre niveaux après les résultats des examens :  

VG = distinction, une très bonne note, G = passe, examen obtenu sans distinction particulière et IG = 

échec.  

Les diplômes

 En 2007, la Suède inaugure un nouveau système de crédits et de diplômes le 

« högskolepoäng », qui remplace le vieux système et qui s’inscrit dans le processus de 

Bologne.

 Une année de cours académique est équivalente à 60 crédits ECTS 

 Le premier grade  correspond à deux diplômes le « högsloleexamen » que l’on obtient après 

deux ans d’études et qui correspond à 120 crédits et le « Kandidatexamen » ou bachelor’s 

degree que l’on obtient après 3 and d’études et qui correspond à 180 crédits ECTS. 
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 Le deuxième grade  propose deux diplômes également   un nouveau master en deux ans  

« masterexamen » ( 120 crédits ECTS). Ce master n’est délivré que dans les établissements 

habilités par l’Agence pour l’Enseignement Supérieur. Et le « Magisterexamen », qui se 

déroule en une année et qui correspond à 60 crédits ECTS.  

 Et le troisième grade  qui est composé du   « licenciateexamen » qui s’obtient après deux ans 

de recherche (120 crédits ECTS)  et du doctorat « doktorsexamen » après  4 ans de 

recherche soit 240 crédits ECTS. 

Enseignement superieur : modalites pratiques

Admissions et inscription

l est en général très dur de rentrer en fac en Suède, surtout dans les domaines de la médecine et 

de la pharmacie, etc.  

Pour les étudiants étrangers, l'université a son propre mode de sélection. 

Les notes du bac sont prises en compte, mais il est également possible que le candidat soit convoqué 

pour un entretien ou pour passer des tests d'admission spécifiques. Les places sont chères dans 

presque tous les programmes.  

La date limite d'admission est pour le semestre d'automne vers la mi-mars et pour le semestre 

de printemps la mi-septembre (uniquement pour les étrangers).  

Les dossiers d'inscription sont à demander à :  

L'Agence nationale pour l'enseignement supérieur  

Högskoleverket 

Lunlmakargatan 13  

Box 7851

103 99 Stockholm

+46 8 563 085 00  

Fax +46 8 563 085 50  

E-Mail : hsv@ hsv.se

L'Ambassade de Suède à Paris 

17, rue Barbet de Jouy  

75007 PARIS  

I
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01 44 18 88 00  

Fax : 01 44 18 88 40

E-Mail : info@amb-sude.fr

À l'établissement envisagé.  

Une liste de tous les établissements est disponible sur le site de l'Agence nationale pour 

l'enseignement supérieur : http://www.hsv.se cliquer sur « foreign degrees ».  

Le portail dédié aux étudiants étrangers en Suède : 

http://www.studyinginsweden.se

Il est nécessaire de se renseigner pour le dossier presque un an à l'avance.  

Pour des questions concernant l'équivalence des études suivies en France ou pour l'équivalence du 

bac, il est possible de contacter l'Agence nationale pour l'enseignement supérieur, le service des 

diplômes étrangers :  

Utländsk Förutbildning  

Verket för Högskoleservice  

Antagningsavdelningen/Utland  

Box 240 70

10450 Stockholm  

+46 8 545 515 40 (lundi au vendredi 9-12h)  

Fax : +46 8 725 96 13  

Vous pouvez également contacter l'établissement envisagé qui examine votre demande. Pour 

l'équivalence du bac, il n'est pas obligatoire de faire une équivalence auprès de l'Agence nationale 

pour l'enseignement supérieur, mais elle peut toujours vous aider pour des renseignements 

concernant votre diplôme.  

Les documents nécessaires  :  

Pour l'inscription à la fac en Suède, il est demandé d'envoyer avec l'inscription :  

- l'original de l'équivalence du diplôme de bac ; 

- l'original des bulletins de notes, traduits, des trois années au lycée. (Tous les établissements 

n'exigent pas la traduction pour les diplômes en anglais, français, allemand ou les langues nordiques).  

- les résultats du test de suédois : TISUS (si vous souhaitez suivre les études en langue suédoise).  

- les résultats du test d'anglais pour montrer votre niveau d'anglais.  

- TOEFL, le score exigé est autour de 500/550 points.  

- IELTS le minimum exigé est 5.0  
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- Copies des éventuels diplômes d'études supérieures.  

Frais de scolarité 

Les frais d'inscription sont d'environ 115 euros et sont à peu près les mêmes pour toutes les 

universités.

Les syndicats d'étudiants peuvent être d'une grande aide pour trouver un logement ou pour 

l'intégration et la socialisation ; coût : environ 30 euros compris dans les frais d'inscription. Ils 

proposent un grand nombre d'activités culturelles ou sportives.  

Aides financières

Il existe des bourses pour étudiants étrangers qui sont accordées aux étudiants du troisième cycle et 

aux doctorants : si bourse pour études du troisième cycle, 

Il y en a quatre différentes mais uniquement une est disponible aux Français qui souhaitent suivre 

leurs études du troisième cycle en Suède : les « Guest Scholarship ». La bourse est ouverte à toutes 

les nationalités sauf aux étudiants des pays nordiques (Norvège, Suède, Islande, Finlande et 

Danemark) et est d'environ 750 euros, cela couvre vos dépenses de vie en suède. Les boursiers sont 

aussi sous la protection de la sécurité sociale en Suède.  

Les conditions pour demander la bourse sont les suivantes :  

- Vous n'êtes pas résident en Suède depuis deux ans avant la période valable pour la bourse; 

- Vous n'avez pas de permis de résidence permanent en Suède; 

- Vous n'êtes pas d'un pays hors la Communauté européenne, ayant un permis de travail en Suède; - 

Vous parlez couramment anglais.  

Quand et comment demander ?

Vous demandez la bourse pour études du troisième cycle quand vous faites votre demande pour les 

études auprès de l'établissement envisagé. C'est ainsi l'université ou le collège lui-même qui reçoivent 

votre demande de bourse, et vous devrez vous renseigner auprès de l'établissement des démarches 

nécessaires à effectuer.  

La date limite de demande est la même que pour celle des études.  

L'établissement fait une première sélection des candidats et envoie les demandes à SI, l'organisme 

qui s'occupe ensuite de la dernière sélection. Il vous informe du résultat au mois du mai ou début juin.  
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Si Bourse aux doctorants  

Cette bourse est ouverte aux étudiants de partout dans le monde, sauf des pays nordiques. Le 

montant de la bourse dépend de votre niveau de recherche et sera de 750 à 900 euros. Les boursiers 

sont protégés par la sécurité sociale. Les conditions pour obtenir la bourse sont les mêmes que pour 

celle pour études du troisième cycle (voir rubrique ci-dessus)  

Comment demander ?  

C'est à vous ou à votre établissement dans votre pays de prendre contact avec l'établissement en 

Suède. Quand vous faites votre demande de bourse auprès de l'Institut suédois, vous devrez être 

certain que l'institution où vous souhaitez faire votre recherche, vous accepte. L'Institut suédois exige 

les documents suivants :  

- une lettre de l'institution envisagée, écrite par un professeur ou le proviseur qui certifie que vous êtes 

accepté en tant que doctorant ou étudiant pour une période donnée ; 

- une lettre où vous décrivez votre sujet de recherche ou étude et son but ;  

- votre CV, rédigé en anglais ; 

- 2 lettres de motivations écrites par vos professeurs ou le proviseur de votre établissement ; 

- le dossier d'inscription demandé auprès de l'Institut suédois. 

Vous envoyez votre demande à l'Institut suédois :  

Swedish Institute 

Box 7434

SE-103 91 Stockholm  

Pour plus d'informations des bourses, renseignez-vous sur le site :  

http://www.swedishinstitute.se

vie etudiante

Les bons plans

i vous décidez d'aller faire des études dans le grand froid, vous allez découvrir un paysage 

magnifique, vaste et froid, des gens chaleureux et contents de vous accueillir pour vous faire 

connaître leur culture et leur pays.  S
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Les Suédois sont proches de leur nature, et la propreté et la santé sont deux éléments très importants 

pour eux. Les professeurs ont souvent une relation amicale avec leurs étudiants et sont toujours 

ouverts à leurs questions. 

L'université est un endroit où vous avez la possibilité de vous faire des amis, et de participer à de 

nombreuses activités organisées par les syndicats des étudiants.  

Pour vous donner envie aller sur le forum franco-scandinave, des discussions et des photos :  

http://www.photos-suede.com/forum/index.php

http://www.photos-suede.com/

Le site du Centre Culturel Suédois :

http://www.si.se

Le portail dédié aux étudiants étrangers en Suède : 

http://www.studyinginsweden.se 

Budget

La Suède a toujours été considérée comme un pays où la vie est relativement chère, mais ces 

dernières années, le coût de vie n'a pas tellement augmenté si on compare avec celui de la France. 

Voici une petite estimation de prix des biens et services quotidiens :  

- Alimentaire : 160 euros/mois  

- Journal : 1,50 euros  

- Essence : 1 euro/litre  

- Restaurant : entre 25 et 40 euros 

- Cinéma : 7,50 euros 

- Concerts : entre 15 et 35 euros 

Pour avoir des réductions, pensez à apporter votre carte d'étudiant avec vous.  

800 euros par mois sont nécessaires pour vivre en Suède.   

Logement

Une grande diversité de l'offre de logement suivant les villes. Les points noirs restant les grandes 

villes comme Stockholm et Göteborg et les vieilles villes universitaires comme Lund ou Uppsala.  
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La plupart des étudiants en Suède habitent dans des résidences d'étudiants sur le campus : chambre, 

souvent meublée avec sa propre salle de bains et toilettes. La cuisine est commune avec les autres 

colocataires (environ 10 personnes) par « Korridor » qui est le terme suédois.  

Renseignez-vous auprès de l'établissement où vous êtes inscrit pour les adresses des campus.  

De toute façon, contactez toujours le syndicat étudiant de votre établissement : il est plein de 

ressources pour vous aider dans votre recherche :  

http://www.sfs.se/

Il est beaucoup plus difficile de trouver un logement étudiant dans les grandes villes comme 

Stockholm, Göteborg, Uppsala, Lünd que dans les petites villes. 

Quelques exemples de loyers exprimés en couronnes suédoises (tarifs mensuels en 2004)  

1 euro = 9 SK  

Pour des loyers dans des petites villes : il faut compter entre 2000Kr et 3000Kr 

Dans les villes moyennes : entre 2000Kr et 3300Kr 

Pour les grandes villes entre 2400Kr et 3400Kr  

Les sites suivants peuvent être utiles pour votre recherche :  

http://katalogen.sunet.se/cat/business/corporations/real_estate/housing

Vous y trouverez les liens des sites des différentes organisations de résidence :  

http://www.sssb.se/english/default.asp

http://www.sokstudentbostad.se/english/index_eng.htm

Emploi pour étudiants

Il n'est pas rare de voir des étudiants qui travaillent pendant leurs études en Suède. C'est souvent 

dans les petits cafés, qui sont très nombreux dans les villes en Suède, où vous trouverez plus 

facilement un travail. Vous pouvez travailler quelques heures l'après-midi et le week-end. Les cafés 

ferment souvent vers 19 ou 20 h. Cela permet aux étudiants de ne pas travailler tard le soir. Vous 

pouvez toujours demander aussi dans les boutiques de vêtements ou dans les bars ou pourquoi pas 

les supermarchés.  

Présentez-vous personnellement avec votre CV et une lettre de motivation. C'est la manière la plus 

efficace pour trouver un travail en Suède.  

Vous pouvez aussi vous renseigner auprès du Arbetsförmedlingen qui existe dans toutes les villes et 

qui est l'équivalent suédois de l'ANPE.  

http://www.sssb.se/english/default.asp

Sécurité sociale - assurances
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Avant de partir, demandez votre carte européenne de sécurité sociale. 

En cas de soins médicaux pendant votre séjour, vous bénéficierez d'une prise en charge sur place de 

vos dépenses de santé, selon la législation sociale et les formalités en vigueur dans ce pays. Si vous 

avez besoin de consulter un médecin, vous pouvez vous rendre au centre de soins de votre université 

ou aller au centre de santé le plus proche, Vårdcentralen. Ils sont listés sur les pages bleues de 

l'annuaire téléphonique. Une consultation coûte SEK 120.

N'hésitez pas à prendre une assurance complémentaire, renseignez-vous auprès de votre propre 

mutuelle avant de partir, penser à prendre une assurance RC, responsabilité civile.  

La Caisse de sécurité sociale suédoise :  

http://www.forsakringskassan.se/

Toutes les informations sur le site de la Caisse nationale de l'assurance maladie dans la rubrique 

"étranger":  

http://www.ameli.fr

Apprendre la langue du pays

En France

Tous les cours de suédois sur le site de l'ambassade de Suède à Paris.  

http://www.swedenabroad.com/pages/general____10334.asp

En Suède

Toutes les Informations sur les cours de langues en Suède sur :  

http://www.sweden.se/templates/cs/CommonPage____4963.aspx

Il y a un grand nombre d'écoles qui offrent des cours de langue en Suède. Certaines donnent juste 

des cours alors que d'autres offrent également logement et repas.  

Les frais varient entre 100 et 600 euros/mois. Les écoles avec le logement sont évidemment plus 

chères. Les écoles sont ouvertes toute l'année et vous pouvez les contacter tout au long de l'année 

pour vous inscrire.  

Folkuniversitetet : http://www.folkuniversitetet.se

Studiefrämjandet : http://www.sfr.se

Medborgarskolan: http://www.medborgarskolan.se
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Riksföreningen Sverigekontakt: http://www.sverigekontakt.se

Glossa (cours d'été à Uppsala): http://www.glossa-sweden.com

Sigtunaskolan Humanistiska Läroverket : http://www.sshl.se

Uppsala International Summer Session : http://www.uiss.org

Cours spécifiques : il existe en Suède des cours en anglais. Jusqu'à présent dans le cadre d'un 

bachelor, ils sont plutôt réservés aux étudiants avec des accords d'échange. Vous avez plus de 

possibilités en tant que "Free movers" au niveau des masters. Vous trouverez la liste complète sur le 

site suivant :  

http://www.sweden.se/templates/cs/SISProgramSearch____5046.aspx

Le diplôme de suédois

Le TISUS : le test qui vous permet de prouver que vous avez le niveau pour suivre un cours en langue 

suédoise à l'université est le TISUS (Test in Swedish for University Studies). Les frais d'inscription à 

ce test sont d'environ 120 euros.  

Épreuves : compréhension écrite, présentation orale et composition écrite.  

Un niveau basique correspondant à 2,5 sur une échelle allant de 1 à 5.  

Un niveau avancé correspondant à 4 sur une échelle de 1 à 5  

Il est possible de passer le test plusieurs fois/an et la date limite de l'inscription est de quatre 

semaines avant le jour du test.  

Les informations concernant le TISUS sont sur le site : http://www.nordiska.su.se/

Le certificat de suédois commercial : c'est un diplôme qui concerne plus les professionnels  

Toutes les informations sur le site suivant :  

http://www.foretagsuniversitetet.se/english/SwedishForInternationalProfessionals/

Adresses utiles

En France

Le Centre culturel suédois à Paris 

Centre culturel suédois (CCS)  

11, rue Payenne  

F-75003 Paris, France  
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Tél. 01 44 78 80 20  

Fax 01 44 78 80 27  

E-mail : c.c.s@wanadoo.fr

http://www.si.se

L'Ambassade de Suède à Paris 

17, rue Barbet de Jouy  

75007 Paris  

01 44 18 88 00  

fax :01 44 18 88 40

E-mail : info@amb-sude.fr

http://www.amb-suede.fr

En Suède

L'institut culturel suédois à Stockholm  

Svenska Institutet  

Skeppsbron 2  

Box 7434

10391 Stockholm  

+46 8 453 78 00  

Fax: +46 8 20 72 48  

E-mail: si@si.se

http://www.si.se

L'Agence nationale pour l'enseignement supérieur 

Högskoleverket  

Lulmakaratan 13  

Box 7851

103 99 Stockholm

+46 8 563 085 00  

Fax : +46 8 563 085 50  

E-mail : hsv@hsv.se

http://www.hsv.se


